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Pour les jeunes de moins de 18 ans
affectés à des travaux réglementés
Travaux sous Rayonnements ionisants
catégorie A
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Qui est concerné?

PEUT ÊTRE ASSORTIE D’UNE ANNEXE 4 (Proposition de mesures individuelles d’aménagement, d’adaptation
ou de transformation de poste de travail ou de mesures d’aménagement du temps de travail)

12 mois 12 mois12 mois

InaptitudeAptitude

Les salariés en CDI, CDD ou intérimaires*.

*Pour les intérimaires, chaque visite peut être effectuée pour 3 emplois au maximum.


